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ses sujets, il se montra bon prince ä leur egard et leur « rendit
gracieusement la plupart de leurs anciens droits, malgre le verdict
de Berne et le meurtre de Gaudot. »

L'ouvrage de M. Borel est non seulement une etude tres complete

et tres documentee de la question des troubles de 1766 k

1768, mais encore et surtout une histoire de l'administration inte-
rieure, financiere et economique de la Principaute de Neuchätel et
Valangin. A ce titre l'auteur a rendu un grand service ä tous ceux
qui veulent connaitre le passe sous ce jour tout k fait nouveau qui
n'avait pas encore fait l'objet d'une etude aussi approfondie. Les
Neuchätelois ne sont pas, du reste, les seuls ä qui cet ouvrage peut
rendre de grands services et nous le recommandons ä tous les amateurs

d'histoire documentee. E. M.
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Dans la dcrnierc seance de la Societe d'histoire de Fribourg,
M. de Schaller, conseiller d'Etat, a parle des soldats fribourgeois
tues ou blesses aux journees de juillet 1830, ä Paris. II y avait ä
ce moment dans la capitale un seul regiment suisse, le 7e, com-
mande par le colonel de Salis. M. le Dr Maag, dans sa recente
Histoire des troupes suisses pendant la Restauration, dit qu'il y eut
pres de 60 Suisses tues et environ 250 blesses. Plusieurs d'entre
eux tomberent devant la caserne de Babylone, heroi'quement
defendue par le major Dufay, du Valais, a la töte de 150 hommes.
Le rapport officiel mentionne, parmi les soldats fribourgeois,
4 morts et 14 blesses. II existe encore deux autres listes non
officielles, dont l'une parle de 11 blesses et de 13 disparus, tous
Fribourgeois, appartenant ä la compagnie Schrceter, du bataillon
A. Bondy. Le licenciement brusque des six regiments suisses fit
bientöt rentrer en Suisse 10,000 hommes.

M. l'abbe Ducrest a parle de la correspondance d'un pretre du
diocese de Besangon, emigre en Suisse et en Pologne pendant la
Revolution. Cet ecclesiastique, du nom de Petitjean, portait le
titre de prieur de Romainmötier. Apres avoir sejourne ä Echallens
et k Fribourg, oü il fut tres bien accueilli par l'evequc de Lenz-
bourg, il se rendit en Pologne en 1792. Les archives de l'Evöche
renferment vingt des lettres qu'il envoya de ce pays au vicaire
general et k l'eveque lui-meme. Elles renferment des details
navrants sur la situation de la Pologne, que la Russie se preparait
alors k faire disparaltre de la liste des nations. Petitjean parvint a
recueillir en Pologne des sommes importantes en faveur des mal-
heureux emigres frangais qui se trouvaient a Fribourg.
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— M. le professeur Charles Borgeaud poursuit avec perseverance

et succes sa grande liistoire de l'Academie de Geneve. Dans
la derniere seance de la Societe d'histoire, il en a lu un important
chapitre consacre k la succession ecclesiastique deTheodore de Beze.

Ce dernier, elu moderateur de la compagnie des Pasteurs k la
mort de Calvin et maintenu chaque annee ä cette haute charge,
crut devoir decliner toute reelection en 1580 ahn de couper court
aux accusations d'advcrsaires qui l'accusaient de vouloir retablir
une charge d'episcopat. La moderature devint une charge hebdo-
madaire exercee par l'un des pasteurs de la ville.

Des lors, l'autorite dont Th. de Beze dispose est toute morale et
s'attache de plus en plus k sa propre personne. II resta en fait, dit
M. Borgeaud, le chef de l'Eglise de Geneve par le seul ascendant
de sa parole et de sa plume, le seul prestige de son nom. En droit,
aucune charge publique ne l'eleve au-dessus de ses collegues, si

ce n'est la grande chaire de theologie qu'il occupe dans l'Ecole et
dont il s'attache k preserver l'unite, ne laissant k ceux qui ensei-

gnent ä ses cotes que le caractere de suppleants. Lorsque la question

de sa succession ecclesiastique se pose, c'est done, pratique-
ment, de la succession de sa chaire de professeur qu'il s'agit. Th. de
Beze lui-m6me ou ne sut pas s'y prendre ä temps pour la resoudre
ou vit ses previsions dejouees par les evenements.

Cette succession ä laquelle pretendirent beaucoup de personnes
et qui, finalement fut divisee et echut en ce qui concerne l'Academie

ä des hommes que rien ne designait encore, etait surtout
convoitee par un intrigant que Beze avait laisse marcher dans son
ombre et monter dans sa chaire. Cet ambitieux, Antoine de la
Faye, reussit k partager l'enseignement de Th. de Beze avec un
professeur de 20 ans, Jean Diodati, lequel ne pouvait en aucune
fagon lui disputer alors le titre qu'il s'arroge de « premier professeur

de theologie. » La consequence fut une chute lamentable du
niveau des etudes theologiques, niveau qui ne remonta qu'avec la
maturite hätive d'une generation nouvelle.

Pour faire echec k cette mediocrite encombrante, le Conseil fit
retablir la moderature annuelle, comme avant 1580, et reussit ä en

expulser la Faye pour y faire elire en 1606 le tres distingue pas-
teur de St-Gervais, Simon Goulard.

L'histoire de cette epoque genevoise dtait imparfaitementconnue
jusqu'ä maintenant par le fait que Ant. de la Faye a ecrit lui-meme
la vie de Theodore de Beze dans laquelle on a puise jusqu'ici.

M. Borgeaud a pu rectifier beaucoup de points douteux, grace aux
registres des Conseils et k la correspondance inödite de Th. de Bhze.
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